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A l’ordre du jour de la session plénière du Congrès : la 
démocratie locale au-delà des frontières européennes et la 
commémoration des 50 ans de démocratie locale en Europe 
 
Strasbourg, 21.05.2007 - Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l’Europe tiendra sa session plénière du 30 mai au 1er juin 2007 à Strasbourg (France). 
 
La coopération en matière de démocratie locale au-delà des frontières européennes, 
notamment avec le Maroc, le Japon et le Mexique, figure à l’ordre du jour de la session du 
Congrès. Des délégations de ces trois pays interviendront devant la Chambre des pouvoirs 
locaux et la Chambre des régions du Congrès. 
 
Une table ronde sur les « 50 ans de démocratie locale au Conseil de l’Europe » sera 
organisée le 30 mai 2007 afin de marquer l’anniversaire de la première session de la 
Conférence des pouvoirs locaux qui s’est tenue le 12 janvier 1957, sous la présidence de 
l’ancien Premier Ministre français Jacques Chaban-Delmas. 
 
Le même jour, un débat est prévu sur la nouvelle Charte du Congrès, adoptée le 2 mai 
dernier par le Comité des Ministres, et qui prend en compte le rôle politique accru du 
Congrès. 
 
La Secrétaire d’Etat espagnole à la coopération territoriale, Ana Isabel Leiva Diez, 
interviendra, le vendredi 1er juin, et présentera notamment le projet de conférence des 
Ministres européens des collectivités locales et régionales, organisée à Valence (Espagne) 
les 15 et 16 octobre prochains. 
 
Cette intervention sera suivie par un débat sur le projet de ‘’Semaine européenne de la 
démocratie locale’’. A l’initiative du Congrès et du Comité européen sur la démocratie locale 
et régionale (CDLR), cette proposition pourrait être solennellement lancée lors de la 
Conférence de Valence. 
 
Parmi les autres personnalités, figurent également, Martin Meyer, Ministre de l’Intérieur du 
Liechtenstein, Youri Loujkov, Maire de Moscou (Fédération de Russie), ainsi qu’Omar 
Bahraoui, Maire de Rabat (Maroc). 
 
Egalement à l’ordre du jour de la session, figurent plusieurs débats sur les activités de suivi 
de la démocratie locale et régionale, l’observation des élections, la cohésion sociale et, en 
particulier, la continuité territoriale, ainsi que sur des questions de société aussi cruciale 
que le réchauffement climatique. 
 
Les débats seront intégralement retransmis en direct sur internet et un dossier spécial 
couvrant toute l’actualité de la session sera disponible en ligne à l’adresse : 
www.coe.int/congress-session/fr 
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